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Paragraphe 7, modifier comme suit (sans oublier de supprimer l’appel de note 4/et la note 
correspondante): 

"7. COULEUR 

 L’homologation peut être obtenue pour un type de feu-brouillard avant émettant soit de 
la lumière blanche, soit de la lumière jaune.  La coloration éventuelle du faisceau 
lumineux peut être obtenue soit par l’ampoule de la lampe à incandescence, soit par la 
lentille du feu-brouillard avant, soit par tout autre moyen approprié. 

 Les caractéristiques colorimétriques du jaune sélectif doivent être comprises dans les 
limites ci-dessous: 

 Limite vers le rouge: y >  0,138 + 0,580 x 
 Limite vers le vert: y <  1,290 x - 0,100 
 Limite vers le blanc: y >  0,940 - x et  
       y >  0,440.". 

Paragraphe 8, l’appel de note 5/ devient l’appel de note 4/et la note 5/ devient la note 4/. 

Annexe 1, point 9, modifier comme suit: 

"9. Description sommaire: 

 Couleur de la lumière émise: blanc/jaune sélectif  2/ 

 Catégorie indiquée par le marquage pertinent ……………"  

  

Annexe 6, paragraphe 1.4, dans le second alinéa, remplacer les termes "une lumière jaune sélectif 
élargi" par "une lumière jaune sélectif". 

Annexe 7, paragraphe 1.3, dans le second alinéa, remplacer les termes "émettant une lumière 
jaune sélectif élargi" par "émettant une lumière jaune sélectif". 
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